
 

 
 
 
 
 

Centre de Consultation COVID-19 (CCC) 

Description de fonction – Médecin 
 
 

Raison d’être de la fonction 

 
Effectuer l’examen médical, l’orientation et le suivi du patient afin de garantir une prise en charge 
et un traitement optimal du patient. 

 

Missions 
• Échange avec l’infirmier(ère) sur la situation clinique et l’anamnèse établie 
• Assure une prise en charge médico-psycho-sociale 
• Effectue l’examen médical du patient 
• Oriente le patient (frottis, sédiment urinaire etc., prise en charge urgente avec transfert 

à l’hôpital, prise en charge urgente avec demande d’hospitalisation, retour à domicile, 
prise en charge sociale des patients démunis avec isolement et hébergement en structure 
sociale (cf. Wanteraktioun)) 

• Prescrit un traitement médical, rédige une ordonnance médicale, une lettre médicale, 
une incapacité de travail etc. 

• Explique la conduite à tenir (gestes barrière et hygiène, isolement et quarantaine etc.) 
• Rassure le patient 
• Échange avec le responsable médical (questions et discussions relatives aux 

recommandations et procédures médicales etc.) 
 

Compétences techniques 
 

• Connaître les procédures internes du CCC 
• Connaître les procédures médicales au sein du CCC et les recommandations éditées par 

le Ministère de la Santé (MISA) 
• Respecter le secret professionnel et le secret médical ainsi que les dispositions en matière 

de la GDPR 



• Maîtriser les gestes barrières, les consignes en matière d’hygiène, la manipulation de 
l’équipement de protection individuelle (EPI) 

 

Condition : être médecin diplômé ayant une autorisation d’exercer au Grand-Duché de 
Luxembourg et posséder un code médecin attribué par la CNS 

 

Compétences comportementales 
 

• Avoir un bon contact avec les patients et le personnel du CCC 
• Avoir un attitude bienveillante et empathique 
• Accorder la priorité aux patients et répondre à leurs besoins en prenant leurs plaintes au 

sérieux et en leur garantissant une prise en charge médicale adéquate et optimale 
• Transmettre les données de manière précise, selon les règles et les procédures établies 
• Accomplir ses propres tâches de façon systématique dans les délais impartis 
• Accepter les politiques en place, les procédures et les instructions, et les suivre 
• Avoir un sens clinique (pas d’expérience professionnelle spécifique requise) 
• Disposer d’une capacité d’organisation et d’adaptation 
• Respecter strictement les procédures médicales et sanitaires exigées 

 
Compétences de langues : orales et écrites 

La maîtrise d’au moins deux des langues suivantes est requise : 

• Allemand : intermédiaire 
• Anglais : intermédiaire 
• Français : intermédiaire 
• Luxembourgeois : intermédiaire 
• Portugais : un atout 
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